
POLITIOUE Collectivite'eljrffpeeffrfed'Alsace

Une collectivite toute nouvelle,
mais a Fallure tres familiere

La Collectivite europeenne
d'Alsace (CEA), qui se sub-
stituera le ler janvier pro-
chain aux actuels conseils
tjepartementaux des Bas-
Rhin et Haut-Rhin.heritera
a la fois de leurs competen-
ces, de leurs budgets et de
leurs agents. Seule vraie '

nouveaute: une poignee de
competences nouvelles.

ollectivite europeenne
d'Alsace (CEA), J-53. Pur-

geons tout de suite un point,
qui agite aussi bien ses promo-
teurs que ses detracteurs (soit
que ces demiersjugent«que le
compte n'y est pas », soit au
contraire qu'ils s'inquietent
d'un debut de detricotage du
eonseil regional du Grand
Est): oui, cette nouvelle col-
lectivite territoriale sera bien
d'un genre inedit; non, en re-
vanche, elle ne constituera pas
un veritable «bigbang » insti-
tutionnel.

Si 1'on etait d'humeur taqui-
ne, on citerait d'ailleurs Le
Guepard de Guiseppe Tomasi
di Lampedusa (et son adapta-
tion cinematographique par
Visconti...): «II faut que tout
change, pour que rien ne chan-
ge.»

1 Appartenance
1 au Grand Est maintenue

La CEA, qui se substituera
tout simplement aux conseils
departementaux des Bas-Rhin
(CD67) et Haut-Rhin (CD68)
a compter du 1° janvier pro-
chain, heritera a la fois de leurs
ressources financieres (1,1 mil-
liard d'euros cote bas-rhinois,
un peu plus de 780 millions
cot€ haut-rhinois), de leurs
agents territoriaux (quelque
6000 en tout), de leurs compe-
tences (aide sociale, entretien

1-aquesttbn
du siege

Le logo Acceur, qui orne deja le parvis de I'hotel du departement a Colmar, figurera aussi sur les plaques mineralogiquesde la future CEA.
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et equipement des colleges,
gestion de 1'eau et de la voirie
rurale, service d'incendie et de
secours, etc.)... Ainsi que
d'une poignee d'autres, jus-
qu'ici inedites.

Fbcees par la loi du 2 aout
2019, dite «loi Alsace<», cel-
les-ci portent pour 1'essentiel
sur la cooperation transfronta-
liere, la promotion du bilin-
guisme et de la langue regiona-
le, la gestion des routes et
autoroutes ou encore la pro-
motion touristique de 1'Alsace
(lire d-dessous). C'est en eUes,
bien sfir, que reside la v^ritable
singularite de la CEA.

Ces competences particulie-

res sont-elles consequentes, ou
au contraire anecdotiques ?
Chacun tranchera comme il le
souhaite cette vieille question
du ven-e a moitie plein ou a
moitie vide.

Pour ne rien simplifier, rap-
pelons tout de meme que les
deux departements alsaciens
continueront d'exister au sens
administratif du terme (en ma-
tiere de decoupage de 1'Hexa-
gone), avec une prefecture a
Strasbourg et une autre aCol-
mar; d'ou, entre autres, le
maintien des numeros 67 et 68
sur les plaques mineralogi-
ques.

Plus important politique-

ment, plus polemique aussi:
les deux departements alsa-
ciens continueront d'apparte-
nir a la Region Grand Est. Pour
le dire noir sur blanc, la crea-
tion de la CEA ne signifie pas
la renaissance du conseil regio-
nal d'Alsace, au grand dam des
nombreux pourfendeurs de la
loi NOTRe venue instituer les
nouvelles grandes regions en
2015, qui n'y voient (au mieux)
qu'une timide premiere etape.

{ Nouveau p6rimetre,
1 meme mode de scrutin

Demier invariant, enfm : le
perimetre et le nombre des

cantons qui composent le terri-
toire de la future CEA. Demain
comme aujourd'hui, ceux-ci
demeureront au nombre de 40
(23 dans le Bas-Rhin, 17 dans
le Haut-Rhin), et chacun d'en-
tre eux restera represente par
un binome homme/femme.
Ces elus changeront simple-
ment de titre: conseillers de-
partementaiix a 1'heure actuel-
le ; conseillers d'Alsace une
fois passees les elections de-
partementales prevues en
mars prochain - sans doute
faudra-t-il d'ailleurs songer a
rebaptiser ce scmtin. Tiens, en-
core un changement.

Emmanuel DELAHAYE

Le siege du CD67 est aujour|
d'hui a Strasbourg. Celui di

II CD 68, a Colmar. Ou sera ce-S
glui de la CEA ? Symboliquej
gce futur chobc n'en est pc
^moins politiquement sensibk

|(on se souvient par exemple
|de la susceptibilite de I'ancien
jmaire de Colmar, feu Gilbert
|Meyer,surIesujet).
jComme le rappelle cepen-j
|dant Raphael Schellenbergei^

jdepute (LR) du Haut-Rhin elj
SBco-rapporteur d'applicatioi^
i; de la loi Alsace dans une r&|
"! 'cente note d'etape, «lafixaj

tion du siege d'une collectivi-j
Bte territoriale releve de sai
geompetence propre [...]. II ap-j
Jpartiendra [donc] aux con-j
iseillers d'Alsace, et non aj
gl'Etat, de determiner le sieg^
ide la CEA ».

i
|Un faible suspense
gAutant dire que le suspens^
gest faible: avec 46 Bas-RhiJ
gnois parmi ces 80 futurs con^
fiseillers d'Alsace, on voit mal|
|comment Strasbourgpourraitj
jne pas etre designee.. . Mais le|
|ehou( d'un siege n'est jamaisl

ggrave dans le marbre. De fait,;
geomme le precise encore Ra~

gphael Schellenberger, «iles(
le a tout moment d'en.

gdemenager, sur la seule volow
collectivite, sans qu'il

jsoit besoin que 1'Etat prenne
jde dispositions specifiques».
jReste que 1'emplacement du

gsiege n'aura pas d'impact pra-
jtique sur les lieux de delibera-
jtion des elus. II est mgme pro-

ible que ces demiers auront
|a coeur de faire altemer leurs

gseances publiques entre plu-
^sieurs grandes villes d'Alsace.

Plein feu sur les relations Ordres professionnels, sport, 6300km de routes
transfrontalieres culture: I'Alsaceestde retour a entretenir et gerer

La CEA entend conforter et
amplifier le bilinguisme.
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Elle aurait pu s'appeler collecti-
vite d'Alsace tout court, mais
non: 1'adjectif «europeenne »
s'est glisse dans 1'intitule officiel
de la CEA. Simple coquetterie
du legislateur ? Loin de la. De
fait, plusieurs competences parti-
culieres, taillees «sur mesure »
en fonction de sa situation fron-
taliere, permettront a la CEA de
se distinguer et de s'affirmer
comme un veritable interlocu-
teur pour ses voisins allemands ,
etsuisses.

La strategie de cooperation
transfrontaliere Oben-hein-Rhin
superieur («OR ») instituee par
les deux conseils departemen-
taux le prefigurait certes deja,
mais la loi Alsace designe explici-
tement la CEA comme «chef de
file » en matiere de cooperation
transfrontaliere; plusieurs prb-
jets sont deja «dans les tuyaux »

•TTE-L0101

dans le domaine de la sante et du
medico-social, tels la prise en
charge financiere des soins (nos
editions du 26 octobre 2020). »

Autre competence nouvelle
liee a 1'enjeu transfrontalier: la
CEA aura la faculte de recruter
par conti-at des intervenants bi-
lingues (franeais-allemand) afin
d'accrottre 1'offre educative en la
matiere (pour memoire, quelque
30 000 eleves de matemelle et de
primaire de 1'academie de Stras-
bourg sont deja en classes bilin-
gues). La CEA epaulera en outre
les communes et intercommuna-
lites desireuses de mettre en pla-
ce des activites periscolaires ou
extrascolaires dans la langue re-
gionale.

I Promotion touristique

La CEA sera enfin dotee d'une
competence particuliere en ma-
tiere de tourisme et de promo-
tion du territoire. A ce tita-e, elle
gerera la «marque Alsace » et
coordonnera les initiatives de
promotion touristique de la re-
gion, en lien avec les autres col-
lectivites locales et les acteurs du
secteur, a commencerparAlsace
destination tourisme (ADT, issue
de la fusion des deux ex-agences
touristiques departementales) et
1'Agence de developpement eco-
nomique de 1'Alsace (Adira).

Le sujet a recemment valu un
camouHet a Jean-Paul Omeyer,
vice-president du conseil regio-
nal Grand Est, delegue aux
sports fnos editions du 18 octo-
bre 2020) :• non seulement le
droit existant rendait deja pos-
sible que des federations sporti-
ves (ou d'aaieurstout autre type
d'associations) choisissent de
s'organiser a 1'echelle alsacien-
ne plutot qu'a 1'echelon "graind-

estien", mais la loi Alsace en
remet une couche, en offrant
explicitement la possibilite aux

federations sportives et cultu-
relles de s'organiser a 1'echelle
alsacienne, dans un souci de
proximite accrue avec le terrain
- une possibilite egalement of-
ferte aux ordres professionnels.

Concretement, la creation
d'une ligue d'Alsace de tennis,
independante de la Ligue du
Grand Est de tennis.'est d'ores
et deja attendue pour le ler fe-
vrier prochain. Gageons que
d'autres associations, sportives
ou -culturelles, emprunteront
bientfit la meme voie.

)ervices d'lncendie et de
>ecours: on ne change rien
)n 1'a vu, la CEA exercera toutes les competences habituel

les d'un conseil departemental. Les Services departemei
taux d'incendie et de secours (Sdis) en foht donc partie, ains

le 1'indique d'ailleurs leur nom. De la a imaginer une
)rochaine fusion des Sdis 67 et 68, il n'y aurait eu qu'un

pas... que la CEA ne franchira pas. Les parts departementa-
les de leurs financements respectifs seront naturellement
assumees par la nouvelle collectivite (pour un peu plus de
54 millions d'euros au total), mais tous deux seront mainte-

gius afin de poursuivre leur mission de secours et de protec-
ion au plus pres du terrain (ensemble, les Sdis 67 et 68
;mploient plus de 1000 sapeurs-pompiers professionnels et
isposent que quelque 9 000 volontaires ; en moyenne, ils
isurent annuellement plus de 125000 interventions et

}uelque 94 000 prises en charges de victime). |^K: . il

La loi Alsace enterine le trans-
fert des routes nationales et de
1'autoroute A35 a la CEA (ainsi
qu'a 1'Eurometropole de Stras-
bourg [EMS] pour ce qui est du
tron^on de l'A35 situe sur son
temtoire).

Consequence concrete de cette
premiere legislative : a compter
du ler janvier prochain, la CEA
aura la responsabilite de gerer et
d'entretemr im total de quelque
6300 kilometres de routes; une
nouvelle competence strategique
en matiere de regulation des flux
routiers, d'autant qu'elle s'ac-
compagnera de la faculte de met-
tre en place une redevance poids
lourds - une ecotaxe, si 1'on pre-
fere.

1 Une ecotaxe fin 2022,
1 au mieux

Faut-il le rappeler ? Le «sillon
rhenan» constitue aujourd'hui
1'un des itineraires europeens
majeurs de marchandises, en
provenance des grands ports de
la mer du Nord (Anvers, Rotter-
dam,Hambourg...).

Des la fin des annees 1990, la
Suisse a engage un vaste pro-
gramme (rail 2-000) visant a orga-
niser ces flux. La levee d'une taxe
poids lourds y a permis de finan-
cer des infrastaTictures nouvelles
(ferroutage, tunnels, termi-

Les poids lourds drculant sur l'A35,
a hauteur de Selestat. Photo archives
L'Alsace/ThierryGACHON

naux, etc.) et de lever des points
de congestion routiere. Depuis
2005,1'AUemagne a mis en place
un dispositif similaire (la LKW
Maut), ce qui a occasionne un
deport tres sensible d'une partie
de ces flux cote alsacien.

Soulignons-le, cette future rede-
vance ne pourra pas pour autant
etre mise en oeuvre par la CEA
des le ler janvier prochain - tant
s'en faut. Habilite a legiferer par
ordonnance sur ce sujet, 1'Etat a
jusqu'a juin 2021 pour publier le
texte necessaire, et plusieurs au-
tres etapes reglementaires de-
vront encore suivre. Pourl'heure,
elus haut-rhinois et bas-rhinois
esperent donc une mise en ceuvre
concrete fin 2022, au plus tot.

Dernières Nouvelles d'Alsace, Lundi, 9 novembre 2020


